
ANNEXE 3 
 

2 implants sont 

remboursables 

3 implants sont 

remboursables 

Arbre décisionnel* : Annexe 91 

* Le schéma est une aide pour le praticien afin de remplir l'annexe 91. Les prestations sont uniquement remboursées si elles sont 

attestées en conformité avec les règles de l'article 6, §5ter de la nomenclature des prestations de santé 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4 implants sont 

remboursables 

Y a-t-il 2 points d'appui non adjacents des deux côtés ? 

1 implant remboursable 

Oui 

Réaction du greffon 
contre l'hôte dans la 
sphère oro-faciale 
après une thérapie 

par cellules souches 

Non 

Bridge(s) et/ou 

couronne(s) 

OU 

Prothèse amovible avec 

châssis métallique avec 

au choix : 
- Max 4 abutments 

- Max 2 barres 

- Max 1 barre + 2 abutments  

- Max 1 barre + 1 abutment + 

1 connexion suppl. 

- Max 1 barre + 2 connexions 

suppl. 

Bridge(s) et/ou 

couronne(s) 

OU 

Prothèse amovible avec 

châssis métallique avec 

au choix :  
- Max 3 abutments 

- Max 1 barre + 1 abutment 

- Max 1 barre + 1 connexion 

supplémentaire 

Bridge(s)  

Prothèse 

amovible avec 

châssis 

métallique 

Aucun point d’appui 

fonctionnel  

Bridge et/ou 

couronne 

OU 

Prothèse amovible 

avec châssis 

métallique  
+ 1 abutment 

Chimiothérapie 
et/ou 

radiothérapie 
avant le 12e 
anniversaire 

Plusieurs points d’appui 

fonctionnels manquants 

1 point d’appui 

fonctionnel manquant 

Réaction du greffon 
contre l'hôte dans la 
sphère oro-faciale 
après une thérapie 

par cellules souches 

Chimiothérapie 
et/ou 

radiothérapie 
avant le 12e 
anniversaire 

Patients de 18 ans et plus Patients de moins de 19 ans 



ANNEXE 3 
 

Arbre décisionnel* : Annexe 90 
* Le schéma est une aide pour le praticien afin de remplir l'annexe 90. Les prestations sont uniquement remboursées si elles sont attestées en conformité avec les règles de l'article 6, §5ter de la nomenclature des 

prestations de santé 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1 implant remboursé 3 ou 2 implants remboursés 

Non 

Combien d’implants ont été remboursés, par mâchoire, via la prestation 312756 - 312760 ?  

Oui 

Oui 

Des implants ostéo-intégrables ont été remboursés via la prestation 312756-312760 

Y a-t-il eu une mutilation osseuse grave après résection tumorale du maxillaire ou de 
la mandibule, ou d'une ostéo(radio)nécrose orofaciale ? Pas  

d’intervention 

Y a-t-il anodontie ou agénésie congénitale 
d’au moins 4 dents (def art 6) ? 

Prothèse amovible  

avec châssis métallique 

 

Choix :  

- Max 4 abutments 

- Max 2 barres 

- Max 1 barre +  

  2 abutments  

- Max 1 barre + 1 abutment  + 1 

connexion suppl. 

- Max 1 barre + 2 connexions suppl. 

Ou  

Bridge(s) et/ou couronne(s) 

 

 

 

Oui 

Oui 

4 implants remboursés 

 

Non 

Prothèse amovible  

avec châssis métallique 

 

Choix :  

- Max 3 abutments 

- Max 1 barre + 1 abutment 

- Max 1 barre + 1 connexion suppl. 

Bridge(s) et/ou couronne(s) 

 

 

 

Prothèse amovible  

avec châssis métallique 

+ 1 abutment 

 

Bridge et/ou couronne  

 

Non 
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Annexe 57 bis 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

* Les restaurations prothétiques sont possibles uniquement à l’emplacement des agénésies congénitales.  Les agénésies congénitales doivent être 

démontrées par le patient à l’aide de toute preuve possible (radiographie, dossier dentaire, xxx) 

Châssis métallique 

 

Bridge adhésif avec une ou deux ailettes  

Demande via : 

Annexe 57 bis 

uniquement 

 

Patients de moins de 19 ans avec agénésie congénitale  

→ Agénésie d’au moins quatre dents définitives (excepté les dents de sagesses et les 

incisives latérales), dont au moins deux dents dans un même quadrant *  

 

Demande via : 

Annexe 57 (prothèse) 

+ Annexe 57 bis 

 

Demande au Conseil technique dentaire à l’aide de l’annexe 57 bis 


